
 

 

 

 
 
 
 
 
 
par le Dr. Hans WŸst, avocat, Zurich  

1. Remarques prŽliminaires  

Apr•s la rŽvision de la loi sur les armes, un doute gŽnŽralisŽ sÕest Žtabli quant ˆ la 
question de savoir si apr•s le mise en application de la loi sur les armes modifiŽe, Ç un 
besoin È d evait •tre prouvŽ ou rendu crŽdible lors de lÕacquisition dÕarmes. La rŽponse 
est br•ve et nette : cÕest Non.  

Lors des dŽbats sur la loi au Conseil National, plusieurs propositions tendant ˆ introduire 
une clause du besoin lors de lÕacquisition dÕarmes fur ent expressŽment rejetŽes. Il en 
rŽsulte du point de vue juridique que les administrations compŽtentes pour appliquer 
la loi nÕont pas le droit dÕexiger une preuve du besoin lors de lÕŽtablissement dÕun 
permis dÕacquisition dÕarme.  

La loi rŽvisŽe exige Ç l Õindication de la raison de lÕacquisition È. Le demandeur doit 
donc indiquer une raison sans que le justesse matŽrielle de celle - ci puisse ou doive 
•tre prouvŽe ou contr™lŽe. Ceci dŽcoule du net refus de lÕintroduction dÕune preuve 
du besoin. LÕindication de la raison de lÕacquisition nÕa donc juridiquement quÕune 
portŽe dŽclaratoire.  

Ci-dessous, il est exposŽ en dŽtail pourquoi cet avis est correct sur le plan  juridique. 

2. Gen•se de la nouvelle prescription pour lÕacquisition dÕarmes  

a) RŽvision Schengen  
Dans l a rŽvision Schengen, une nouvelle prescription fut introduite. LÕarticle 8 al. 1 bis 
de la loi sur les armes prŽcise maintenant :  

La personne qui ne demande pas un permis dÕacquisition pour une arme ˆ 
feu destinŽe au sport, ˆ la chasse ou ˆ la collection d oit indiquer la raison de 
lÕacquisition.  

b)  RŽvision suisse de la loi sur les armes  
Apr•s la votation populaire de juin 2005 concernant lÕadhŽsion ˆ Schengen, le Conseil 
FŽdŽral procŽda ˆ une rŽvision supplŽmentaire de la loi sur les armes. Dans le 
message du  Conseil FŽdŽral du 10 janvier 2006 (Feuille officielle 2006 2713 
Modification de la loi suisse sur les armes), le Conseil FŽdŽral ne prŽvoyait  pas de 
modifier  cette prescription. Toutefois, lors des dŽbats parlementaires au Conseil 
National du 27 septembr e 2006, deux propositions de minoritŽs portant sue une 
modification de lÕarticle 8 al. 1 bis de la loi sur les armes furent dŽbattues.  

Proposition de la minoritŽ I (Widmer etc.) :  
La personne qui ne demande pas un permis dÕacquisition dÕarme pour le sport,  le 
chasse ou la collection doit indiquer la cause de lÕacquisition et rendre crŽdible quÕelle a 
besoin dÕune arme pour se protŽger elle -m•me, dÕautres personnes ou des choses 
contre une menace rŽelle.  

Proposition de la minoritŽ II (Lang etc.) :  
La personn e qui demande un permis dÕacquisition pour une arme ˆ feu doit indiquer 
une raison pour cette acquisition. Si celle -ci nÕa pas pour but le sport, la chasse ou la 
collection, elle doit rendre crŽdible quÕelle a besoin dÕune arme pour se protŽger elle -
m•me, dÕautres personnes ou des choses contre une menace rŽelle.  

LÕargumentation de lÕexpert  
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Le Conseiller National Hans Widmer de Lucerne justifiait la proposition de 
minoritŽ I comme suit : la proposition veut quÕune personne qui ne demande pas un 
permis dÕacquisition dÕarme pour le spor t, la chasse ou la collection ne doive pas 
simplement indiquer une raison dÕacquisition. La proposition exige en plus lÕindication 
dÕune preuve de besoin concret. La personne qui dŽsire acquŽrir une arme ˆ feu ˆ 
dÕautres fins que le sport, la chasse ou la collection doit pouvoir rendre crŽdible quÕelle 
a besoin dÕune arme pour se protŽger elle -m•me, dÕautres personnes et des choses 
contre une menace rŽelle.  

On nÕexige donc dÕune personne qui demande un permis dÕacquisition dÕarme pour le 
sport, la chasse  ou  la collection ni lÕindication dÕune raison dÕacquisition ni une preuve 
concr•te dÕun besoin. Quel est  maintenant le but de ma proposition, quelle est sa 
raison profonde ? LÕacquisition dÕarmes ˆ feu ˆ  dÕautres fins que le sport, la chasse 
ou la collection  doit satisfaire ˆ des standards de sŽcuritŽ plus ŽlevŽs, elle doit pour 
ainsi dire štre soumise ˆ une Ç prescription È. En dehors des trois usages 
mentionnŽs, il faut encore la preuve dÕun besoin concret. LÕindication dÕune mise en 
danger possible ne sera  pas suffisante.  

Josef Lang de Zoug justifiait la proposition de minoritŽ II identique avec la 
proposition de minoritŽ I concernant la preuve du besoin. Il nÕexisterait toutefois pas 
de raison dÕautoriser une arme ˆ dÕautres fins que le sport, la chasse et  la collection ˆ 
une personne ˆ moins quÕelle ou lui en ait besoin pour se protŽger soi -mšme, dÕautres 
personnes ou des choses contre une menace rŽelle.  
Le nombre dÕarmes peut štre diminuŽ et la sŽcuritŽ des citoyennes et des citoyens ainsi 
augmentŽ. La pr oposition de minoritŽ II diff•re de la proposition de minoritŽ I dans le 
sens quÕelle exige expressŽment que lors dÕune demande de permis dÕacquisition 
dÕarme, toutes les personnes sans exception doivent indiquer sans faute une raison 
prŽcise dÕacquisition . 
LÕintervenant Lang poursuit:  
Les prescriptions actuelles prŽcisent : Ç La personne qui ne demande pas un permis 
dÕacquisition dÕarme pour le sport, la chasse ou la collection doit indiquer la raison 
de lÕacquisition È. Ce qui grammaticalement ne signifie  rien dÕautre que pour le sport, 
la chasse ou la collection, il nÕy a pas lieu dÕindiquer une raison pour lÕacquisition. Il nÕy 
a absolument aucune possibilitŽ dÕinterprŽtation. Cette formulation de la loi repose sur 
des raison dÕopportunisme politique et elle est fausse.  

Intervenante Allemann : 
LÕobligation du permis dÕacquisition dÕarme est aujourdÕhui uniquement soumise ˆ 
lÕindication dÕune raison dÕacquisition. Cela ne nous suffit pas. Nous exigeons une 
preuve concr•te du besoin, autrement dit que la per sonne doit rendre crŽdible quÕelle 
a besoin dÕune arme pour se protŽger elle -mšme, dÕautres personnes ou objets 
contre une menace rŽelle. Mais contrairement ˆ la minoritŽ II du coll•gue Lang, nous 
ne voulons pas nous en prendre aux exceptions pour le sport , la chasse et la 
collection. Avec notre proposition de minoritŽ I, nous voulons Žviter que quelquÕun 
ach•te une arme ˆ la lŽg•re sans rŽflŽchir ˆ deux ou trois reprises si le but pour 
lequel elle ou il veut acquŽrir une arme nŽcessite vraiment une arme ˆ feu ou si 
Žventuellement, il ne pourrait pas sÕen passer. Ce qui signifie quÕavec notre exigence 
dÕune preuve concr•te du besoin, nous voulons instaurer un obstacle supplŽmentaire ˆ 
lÕacquisition dÕune arme pour de simples raisons de prestige, pour se mett re en avant ou 
des raisons semblables en rendant cette acquisition quelque peu plus difficile, 
provoquant, nous lÕespŽrons, des rapports plus responsables avec lÕacquisition et 
finalement lÕengagement de lÕarme.  

A ce sujet, le Conseiller FŽdŽral Blocher pr it position comme suit:  
La minoritŽ II (Lang) exige lÕindication de la raison de lÕacquisition dans tous les cas et 
que sÕil ne sÕagit pas dÕusage pour le sport, la chasse ou la collection, seule la 
protection de soi -mšme ou de tierces personnes soit recon nue comme raison 



 

 

 

dÕacquisition. Concernant la prescription en vigueur, Blocher sÕexprimait comme suit : Ç 
Cette prescription reprŽsente un compromis. Il est tout ˆ fait concevable que les 
raisons dÕacquisition mentionnŽes ici Ð chasse, sport Ð puissent et doivent štre 
prouvŽes par un document. Lors de la crŽation de lÕordonnance correspondante, cela 
va encore nous crŽer quelques maux de tšte. Il sÕagit des catŽgories privilŽgiŽes des 
chasseurs et des tireurs sportifs. Pour des chasseurs qui chassent en Suis se, le 
permis de chasse pourrait par exemple suffire. Car ne peut chasser en Suisse que 
celui qui poss•de un permis de chasse. Mais il existe naturellement dÕautres qui nÕont 
pas besoin dÕun permis de chasse. On peut chasser sur des propriŽtŽs privŽes sans  
štre chasseur. Pour les tireurs sportifs, une licence pourrait par exemple suffire, car 
celui qui nÕaccomplit que le tir obligatoire est membre dÕune sociŽtŽ de tir. Ce seraient 
des raisons dÕacquisition simples ˆ prouver.  

La minoritŽ part du principe que  le but de la possession dÕune arme ne peut štre, ˆ 
part lÕutilisation par des chasseurs, des collectionneurs et des tireurs, quÕune menace 
pour soi -mšme, ˆ condition de pouvoir prouver et rendre crŽdible que le danger ne 
peut štre repoussŽ que de cette fa •on. Je vous rends attentifs au fait quÕil existe de 
nombreuses autres raison de possŽder une arme : pensez aux armes que vous avez 
parce quÕelles proviennent de certains ancštres et que lÕon ne les consid•re pas comme 
armes mais comme une propriŽtŽ famili ale acquise comme arme il y a trois, quatre ou 
cinq gŽnŽrations. Ou pensez aux gens qui poss•dent une arme parce quÕelle est 
spŽcialement belle et bien faite, qui ont du plaisir ˆ considŽrer lÕart de lÕarmurier etc. Je 
vous prie de refuser ces propositions  dŽjˆ prŽsentŽes ˆ la commission du Conseil aux 
Etats. È  

Le 27 septembre 2006, le Conseil National a refusŽ les deux p ropositions de 
minoritŽ I et II.  

3. Refus de lÕintroduction dÕune clause du besoin par le parlement  
Que signifie cet interm•de sur le plan  lŽgal et quels effets rŽsulteront de cette 
discussion ˆ lÕavenir sur le plan pratique pour lÕoctroi du permis dÕacquisition dÕarmes ?  

En refusant clairement les deux propositions de minoritŽ, le lŽgislateur a refusŽ une 
clause du besoin pour le permis dÕa cquisition dÕarme. Par ce refus, le lŽgislateur a 
dŽcidŽ que lors de la demande dÕune permis dÕacquisition dÕarme, un besoin ne doit 
pas •tre prouvŽ et que surtout le requŽrant qui ne veut pas acquŽrir une arme ˆ feu 
pour le sport, la chasse ou la collecti on nÕa pas ˆ rendre crŽdible quÕil a besoin dÕune 
arme pour se protŽger lui -m•me, dÕautres personnes ou objets contre une menace 
rŽelle. Le parlement a refusŽ Ç lÕobligation dÕune prescriptions È (preuve du besoin). 
Ce qui signifie quÕil faut indiquer une raison dÕacquisition mais non pas la prouver. Sur 
la base des exemples du Conseiller FŽdŽral Blocher, il suffit par exemple dÕindiquer 
comme raison dÕacquisition : jÕacquiers cette arme parce quÕelle est spŽcialement 
belle et bien faite, par plaisir de lÕa rt de lÕarmurier. Le requŽrant ne doit donc pas 
prouver que lÕarme quÕil veut acquŽrir est spŽcialement belle. Il ne doit pas non plus 
prouver que cette arme dŽmontre Ç lÕart de lÕarmurier È.  

Apr•s le refus par le Conseil National dÕune proposition de mino ritŽ tendant ˆ 
privilŽgier les collectionneurs dÕarmes, la notion de collectionneur dÕarmes ne sera 
pas non plus dŽfinie ˆ lÕavenir dans la lŽgislation suisse sur les armes. La proposition 
de minoritŽ fut en effet refusŽe pour le motif quÕune dŽfinition du  collectionneur 
dÕarmes nÕŽtait pas possible. Puisque sur le plan lŽgal, la Ç collectionneur 
dÕarmes reconnu È nÕexiste pas, tout le monde peut au fond prŽtendre quÕil acquiert 
une arme dans un but de collection sans devoir prouver quÕil est collectionneur  
dÕarmes. Pour rŽsumer, il y a lieu de retenir quÕavec cette dŽcision du Conseil 
National du 27 septembre 2006, il a ŽtŽ dŽfinitivement dŽcidŽ que le requŽrant dÕun 
permis dÕacquisition dÕarme doit uniquement indiquer une raison dÕacquisition sans 
devoir l a rendre crŽdible ou la prouver.  



 

 

 

Dans la pratique, il est courant aujourdÕhui dŽjˆ que lÕadministration demande 
au requŽrant verbalement ou par Žcrit pourquoi il veut acquŽrir une arme. CÕest laissŽ 
ˆ lÕimagination du requŽrant dÕindiquer nÕimporte quelle raison dÕacquisition. Les 
administrations ne sont pas compŽtentes pour demander une preuve dans le sens 
dÕune preuve du besoin ou dÕinviter le requŽrant de rendre crŽdible la raison 
dÕacquisition donnŽe.  

Il reste donc la mission importante de surveiller at tentivement les pratiques ˆ venir, 
car il est ˆ craindre que la Ç preuve du besoin È demandŽe au Conseil National soit 
exigŽe dans la pratique et que des demandes de permis dÕacquisition dÕarmes soient 
refusŽes avec le prŽtexte que le requŽrant nÕa pas pu rendre crŽdible quÕil a besoin 
dÕune arme (par exemple pour la lŽgitime dŽfense) car il nÕa pas pu rendre plausible 
lÕexistence dÕune menace.  


